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Une convention relative à l'extradition des malfaiteurs et à l'assistance judiciaire en matière pénale entre Notre 
Principauté et la Tchécoslovaquie ayant été signée à Paris, le 22 décembre 1934, par Notre plénipotentiaire et celui de 
Son Excellence M. le Président de la République tchécoslovaque et les ratifications de cet acte ayant été échangées à 
Paris, le 25 juin 1936, ladite convention, dont la teneur est ci-incluse, recevra sa pleine et entière exécution à dater de la 
promulgation de la présente ordonnance.
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 10 septembre 1936
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